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 n°243 281 du 29 octobre 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. SIMONE  

Rue Stanley, 62 

1080 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 mai 2020, par X, qui déclare être de nationalité ukrainienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 31 mars 2020.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 27 octobre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. SIMONE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 29 mai 2019, la requérante a contracté un mariage aux États-Unis avec Monsieur [M.K.], de 

nationalité belge.  

 

1.2. Au cours de l’année 2019, elle a réalisé plusieurs courts séjours en Belgique. Elle y serait présente 

de façon ininterrompue depuis le 25 novembre 2019.  

 

1.3. Le 29 novembre 2019, elle a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne en qualité de conjointe de Monsieur [M.K.], de nationalité belge, sur 

la base de l’article 40 ter de la Loi.  
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1.4. Le 31 mars 2020, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée 

comme suit : 

 

« l’intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen 

l'Union ou d'autre membre de la famille d'un citoyen de l’Union ; 

 

Le 29.11.2019, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

conjoint de [M.K.] (NN.) de nationalité belge, sur base de l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

A l'appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité ainsi que son lien d'alliance 

avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la personne concernée n’a pas établi 

que la personne qui lui ouvre le droit au séjour dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et 

réguliers tels qu'exigés par l'article 40ter de la Loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers.  

 

En effet, dans le cadre de l'évaluation des moyens de subsistance de l’ouvrant-droit, l’administration ne 

tient pas compte des moyens provenant du revenu d’intégration sociale, de l'aide sociale financière, des 

allocations familiales de base et suppléments, des allocations d’insertion professionnelle et de 

l’allocation de transition. Dès lors, l'Office des Etrangers ne peut tenir compte du revenu d’intégration 

sociale de la personne qui lui ouvre le droit au séjour.  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

« L'Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d'un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu’au moins une de ces conditions n’est pas 

remplie, votre demande de séjour est rejetée. L’Office des étrangers n'a pas entièrement vérifié si les 

autres conditions étaient remplies. En cas de nouvelle demande de séjour, cette décision n'empêchera 

donc pas l’Office des étrangers de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute 

enquête ou analyse jugée nécessaire. L’Office des étrangers vous invite à vérifier vote dossier avant 

d'introduire une nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter 

sont renseignés sur le site de l’Office des étrangers (www.dofi.faov.be) » ».  

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la « violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l'erreur manifeste d'appréciation, 

de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980, du principe suivant lequel l'administration doit prendre en 

considération l'ensemble des éléments pour statuer, de l'article 8 de la Convention Européenne des 

Droits de l'Homme, du principe de collaboration entre l'administration et l'administré ».  

 

2.2. Elle rappelle la motivation de l’acte querellé et soutient que « La requérante ne peut marquer son 

accord quant à la motivation de la décision attaquée. En effet, lorsqu'elle a introduit sa demande de 

carte de séjour le 29.11.2019, elle n'a pas été informée de ce que l'administration ne tenait pas compte 

des moyens provenant de revenus d'intégration sociale et des allocations familiales. Ainsi, de bonne foi, 

elle a produit un budget faisant état des revenus et dépenses du ménage. Il résulte de ce budget qu'il 

n'y a aucun risque que Madame tombe à charge des pouvoirs en cas de délivrance de son titre de 

séjour. Par ailleurs, l'administration s'il était question de refuser sa demande, aurait dû à tout le moins 

prendre en considération le budget de l'intéressée ou au moins en faire mention dans la décision, c [sic] 

qui n'a pas été le cas. Partant, la décision n'est pas adéquatement motivée. Le moyen est fondé ». 

 

2.3. Elle prend un second moyen de la violation de l’article 8 de la CEDH.  

 

2.4. Elle cite le contenu de l’article précité et argue qu’« Il va de soi que dans le cas d'espèce qui nous 

occupe, priver le requérant du séjour légal en Belgique contreviendrait de manière injustifiée à l'article 8 

de la CEDH » Elle constate « […] que toute atteinte à la vie familiale d'une personne n'est pas 

forcément constitutive d'une violation de l'article 8. En effet, l'alinéa 2 de l'article 8 de la CEDH énumère 
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une série de conditions dans lesquelles une atteinte à la vie privée ou familiale ne constitue pas une 

violation de l'article 8. Ces conditions ont été précisées par une jurisprudence constante de la Cour de 

Strasbourg. Si ne fût-ce qu'une d'entre elles n'est pas satisfaite l'article 8 de la CEDH est violé. Ces 

conditions sont les suivantes : - l'ingérence dans le droit au respect de la vie privée et familiale doit être 

conforme à la loi ; - l'ingérence doit poursuivre un but légitime énuméré à l'alinéa 2 de l'article 8 de la 

CEDH ; - il doit y avoir un rapport de proportionnalité entre les moyens employés et le but poursuivi pour 

que l'ingérence soit considérée comme nécessaire dans une société démocratique ». Elle relève que 

« L'ingérence de l'Etat belge dans la vie familiale de Madame [V.T.] est peut-être conforme aux 

dispositions légales en vigueur en Belgique. La première condition pourrait être considérée comme 

étant remplie. On pourrait également considérer que l'ingérence poursuit un but légitime énuméré dans 

l'alinéa 2 de l'article 8 de la CEDH : contrôler l'immigration permet de réguler le marché du travail, et 

donc de préserver le bien-être économique de la Belgique. La deuxième condition pourrait être 

considérée comme étant remplie. Mais, quant à savoir si une telle ingérence est nécessaire dans une 

société démocratique, c'est-à-dire s'il existe un rapport de proportionnalité entre le but poursuivi et les 

moyens employés pour y arriver, la réponse ne peut être que négative (cfr. CEDH, Berrehab c. Pays-

Bas, du 21/06/1988). La troisième condition n'est donc pas satisfaite. Le seul moyen de mettre fin à 

cette violation de l'article 8 de la CEDH est d'annuler la décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. À titre liminaire, le Conseil rappelle que selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006).  

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son premier moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé l’article 8 de la CEDH.  

 

Il en résulte que le premier moyen est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation de l’article précité. 

 

3.2. Sur le premier moyen pris, le Conseil rappelle que l’article 40 ter, § 2, alinéa 2, de la Loi prévoit que 

« Les membres de la famille visés à l’alinéa 1er, 1°, doivent apporter la preuve que le Belge : 1° dispose 

de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie lorsque 

les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l’article 

14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale et tel qu’indexé selon 

l’article 15 de ladite loi. Pour l’évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur nature 

et de leur régularité. Par contre, il n’est pas tenu compte des moyens provenant du revenu d’intégration 

sociale, de l’aide sociale financière, des allocations familiales de base et suppléments, des allocations 

d’insertion professionnelle et de l’allocation de transition. Il n’est tenu compte de l’allocation de chômage 

que si le Belge prouve qu’il cherche activement du travail. Cette condition n’est pas d’application si le 

Belge se fait accompagner ou rejoindre uniquement par les membres de sa famille visés à l’article 40 

bis, § 2, alinéa 1er, 3°, qui sont mineurs d’âge. 2° dispose d’un logement suffisant lui permettant 

d’héberger le ou les membres de sa famille qui l’accompagnent ou le rejoignent et qui remplit les 

conditions posées à un bien immeuble donné en location à titre de résidence principale comme prévu à 

l’article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2 du Code civil. Le Roi détermine, par arrêté délibéré 

en Conseil des ministres, la manière dont le Belge apporte la preuve que le bien immeuble remplit les 

conditions requises. 3° dispose d’une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-

même et les membres de sa famille ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre 

du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas 
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d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 

2001, n°101.624).  

 

3.3. En l’occurrence, la décision querellée est fondée sur le constat que « la personne concernée n’a 

pas établi que la personne qui lui ouvre le droit au séjour dispose de moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers tels qu'exigés par l'article 40ter de la Loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers. En effet, dans le cadre de l'évaluation des 

moyens de subsistance de l’ouvrant-droit, l’administration ne tient pas compte des moyens provenant du 

revenu d’intégration sociale, de l'aide sociale financière, des allocations familiales de base et 

suppléments, des allocations d’insertion professionnelle et de l’allocation de transition. Dès lors, l'Office 

des Etrangers ne peut tenir compte du revenu d’intégration sociale de la personne qui lui ouvre le droit 

au séjour », ce qui ne fait l’objet d’aucune contestation utile. 

 

3.4. Quant au fait que la requérante n’aurait pas été informée de l’absence de prise en considération, 

par l’administration, du revenu d’intégration sociale et des allocations familiales dans le cadre de 

l’évaluation des moyens de subsistance de l’ouvrant-droit, le Conseil relève que c’est à l’étranger qui 

revendique un titre de séjour à apporter lui-même la preuve des éléments qui sont de nature à fonder sa 

demande, ce qui implique que la demande doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si 

nécessaire. Par conséquent, le Conseil considère que la requérante aurait dû fournir d’elle-même les 

pièces pertinentes à l’appui de sa demande afin de démontrer qu’elle remplit les conditions légales du 

titre de séjour sollicité, l’article 40 ter de la Loi disposant, entre autres, que le demandeur doit « apporter 

la preuve que le Belge : 1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette 

condition est réputée remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt 

pour cent du montant visé à l’article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à 

l’intégration sociale et tel qu’indexé selon l’article 15 de ladite loi. Pour l’évaluation des moyens de 

subsistance, il est tenu compte de leur nature et de leur régularité. Par contre, il n’est pas tenu compte 

des moyens provenant du revenu d’intégration sociale, de l’aide sociale financière, des allocations 

familiales de base et suppléments, des allocations d’insertion professionnelle et de l’allocation de 

transition ». Le Conseil souligne également que la partie défenderesse n’est pas tenue d’interpeller le 

requérant préalablement à sa décision. Certes, s’il incombe à l’administration de permettre à l’administré 

de compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de 

placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses 

demandes dont elle est saisie. Pour le surplus, la partie requérante reste en défaut de démontrer quels 

éléments supplémentaires elle aurait fait valoir.  

 

3.5. S’agissant de la non prise en considération du budget produit et du fait qu’il n’y a aucun risque que 

la requérante tombe à charge des pouvoirs publics, si la partie entend par cet argument se prévaloir de 

l’application de l’article 42, §1er alinéa 2 de la Loi, le Conseil rappelle qu’il n’appartenait pas à la partie 

défenderesse de procéder à un tel examen dès lors qu’elle a pu à bon droit estimer que le revenu 

d’intégration sociale et les allocations familiales étaient exclus des moyens de subsistances visés à 

l’article 40 ter, §2, alinéa 2 de la Loi.  

 

3.6. Sur le second moyen pris de la violation de l’article 8 de la CEDH, en termes de recours, la partie 

requérante reste en défaut d’établir in concreto et in specie le caractère déraisonnable ou 

disproportionné de la balance des intérêts. Le Conseil précise en tout état de cause que la partie 

défenderesse a valablement considéré que la requérante ne remplit pas l’ensemble des conditions de 

l’article 40 ter de la Loi mises à l’obtention de son droit au séjour, que la Loi est une loi de police qui 

correspond aux objectifs prévus au second paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’en obligeant 

l'étranger à remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement familial, le 

Législateur a déjà procédé à une mise en balance des intérêts en présence. L’on constate par ailleurs 

que la partie requérante n’invoque nullement l’existence d’obstacles au développement ou à la poursuite 

d’une vie familiale normale et effective ailleurs qu’en Belgique.  

 

3.7. Par courriel du 22 octobre 2020, la partie requérante communique des éléments qu’elle estime être 

susceptibles d’avoir une incidence sur le présent recours, à savoir : l’annulation de son vol, la situation 

catastrophique liée au coronavirus en Ukraine, le risque de ne pas pouvoir revenir le cas échéant en 

Belgique, la crainte de se voir délivrer un ordre de quitter le territoire contraire aux articles 3 et 8 de la 

Convention européenne des droits de l’homme et le nouveau programme du gouvernement qui est de 

favoriser l’immigration et la non séparation des familles. Outre, le fait que ces éléments sont postérieurs 

à l’acte attaqué, le Conseil constate qu’en tout état de cause, ils sont actuellement sans pertinence sur 

le présent recours, lequel n’est pas assorti d’un ordre de quitter le territoire.  



  

 

 

X - Page 5 

 

3.8. Il résulte de ce qui précède que les deux moyens pris ne sont pas fondés. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf octobre deux mille vingt par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 

  

 


